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ARTICLE 2

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« 3° Après le même alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Il élabore des outils méthodologiques à destination des organismes publics et privés du secteur de 
la restauration collective, notamment dans le cadre de la mise en œuvre de l’article L. 230-5-1. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à doter l’observatoire de l’alimentation d’une compétence 
d’accompagnement méthodologique dans le cadre de ses nouvelles fonctions.


